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1.0 Introduction 

Le présent rapport donne suite à une demande datant du mois de novembre 

1997 et concerne l'inventaire hydrogéologique dans le cadre de l'étude d'impact du 

projet de contournement de Saint-Félix-de-Valois. 

Le document actuel se veut un complément des rapports datés du 20 septembre 

1990 et du 8 décembre 1997. Ces 2 rapports traitaient plus particulièrement de l'impact 

sur les puits municipaux de Saint-Félix-de-Valois. 

Nous avons cru bon de joindre au présent document une copie de chacun de ces 

2 rapports (voir annexes IV et V). 

2.0 Nature des travaux 

II y a 2 variantes de tracé du contournement de Saint-Félix-de-Valois qui ont été 

retenues. Ces 2 variantes sont identifiées cc Contournement Est 1) et « Contournement 

Ouest 1). Tel que montré sur le plan de localisation (annexe I), ces 2 tracés empruntent 

le même corridor mais c'est au début et à la fin du projet que la différence est 

perceptible puisque les 2 tracés sont éloignés l'un de l'autre d'une distance variant entre 

200 et 400 mètres. 

2.1 Contournement Est 

Selon le plan TA-98-65-7103 qui nous a été fourni pour cette variante, les travaux 

se feront sur une longueur d'un peu plus de 5,2 km (0+744 @ 6+000) débutant sur la 

route 131 (Chemin de Joliette) pour se terminer sur cette même route 131 (rue 



Principale). De plus, le projet prévoit un lien joignant la future route de contournement 

et le chemin Barette. Ce lien aura une longueur d'un peu plus de 1 ,O km. Les travaux 

projetés prévoient également des viaducs et des accès pour le chemin Ligne-Frédéric, 

le rang Saint-Martin et le rang Sainte-Marie. La largeur des emprises variera en fonction 

des relevés de terrain et du drainage. Pour ce qui est du profil, on peut voir que celui-ci 

épouse grossièrement le profil du terrain naturel sauf entre les chaînages 1+400 et 

3+400 où l'on retrouve des remblais pouvant aller jusqu'à 10 mètres (2+440) et des 

déblais pouvant atteindre 11 mètres (2+740). La profondeur des fossés et I'aménage- 

ment du drainage n'étaient pas connus au moment de notre passage pour l'étude. 

2.2 Contournement ouest 

Le plan qui nous a été fourni pour cette variante porte le numéro d'identification 

TA-9865-7101. Selon celui-ci, la longueur des travaux est d'un peu plus de 5,6 km 

( 0 6 0 0  (-5 6+160). Comme pour la variante Est, les travaux débutent sur la route 131 

(Chemin de Joliette) et prennent fin sur cette même route 131 (rue Principale). Des 

viaducs et des accès pour le Chemin Ligne-Frédéric, le rang Saint-Martin et le rang 

Sainte-Marie sont également prévus dans le projet. La largeur des emprises variera en 

fonction des relevés de terrain et du drainage. En ce qui concerne le profil, on peut voir 

que tout en suivant le contour général du terrain naturel, la majeure partie des travaux 

sera réalisée en remblai dont le plus important est situé entre les chaînages 1+840 et 

2+680 (10,2 m au chaînage 2+400). Lors de nos relevés sur le terrain, la profondeur 

des fossés et l'aménagement du drainage n'étaient pas connus. 



3.0 Contexte hvdroqéoloqique 

Le territoire sous étude fait partie de l'ancien delta de la rivière L'Assomption 

caractérisé par un dépôt alluvionnaire (sable et gravier) qui recouvre les argiles de la 

Mer Champlain. Plus on se rapproche de la rivière, plus le dépôt alluvionnaire est épais. 

Ainsi, dans la zone des puits municipaux, on retrouve de 30 @ 35 mètres de sable et 

gravier qui recouvre l'argile. Au nord du rang St-Martin, le dépôt de sable et gravier 

devient inférieur à 10 mètres d'épaisseur. Ce dépôt alluvionnaire constitue un excellent 

aquifère, ce qui explique que les gens qui ne sont pas alimentés par l'aqueduc 

municipal, possèdent majoritairement des puits de surface. 

La zone d'étude chevauche deux bassins hydrographiques dont la limite est une 

crête hydraulique qui constitue la limite de partage des eaux. Cette crête hydraulique 

qui délimite le bassin de l'Assomption du bassin Bayonne est tracée sur le plan de 

l'annexe 1. Cette ligne de partage est subparallèle aux tracés retenus et située 

principalement au sud-ouest de ces derniers. 

Ainsi, les eaux de drainage des deux variantes du tracé, ainsi que les eaux 

souterraines dans leur voisinage, font majoritairement partie du bassin Bayonne et se 

dirigent donc en direction nord-est, vers la rivière Bayonne. 

4.0 Caract6risation des tvaes d'alimentation aar secteurs 

Nous identifierons dans ce chapitre les secteurs où les résidents sont alimentés 

en eau potable par des puits individuels ou encore par l'aqueduc municipal, Pour bien 

situer ces secteurs, veuillez vous référer au plan de localisation à l'annexe II. 



4.1 Puits individuels 

On retrouve quelques secteurs, aux abords du projet, où les riverains s'alimen- 

tent à partir de puits individuels. 

Le premier endroit est situé au tout début du secteur à l'étude, sur la route 131 

(chemin de Joliette), où on retrouve une douzaine de propriétés alimentées par des 

puits de surface. Un peu plus loin, sur le chemin Ligne-Frédéric, une quinzaine de 

propriétaires puisent leur eau dans des puits de surface ou des pointes. Une partie des 

propriétaires demeurant sur le rang Saint-Martin (entre la rue Sandy et le rang Sainte- 

Marie) s'alimentent à des puits de surface. On dénombre dans ce secteur un peu plus 

d'une vingtaine de propriétaires ainsi alimentés. Sur le rang Sainte-Marie, qui sera 

intersecté par la route projetée, on retrouve une trentaine de maisons alimentées en eau 

potable tantôt par des puits de surface tantôt par des puits artésiens. La vingtaine de 

propriétaires qui habitent sur le rang du Portage puisent leur eau dans des puits de 

surface. Sur la route 131 (rue Princ~pale), là où le projet se termine, on dénombre une 

dizaine de maisons alimentées par des puits de surface. Finalement, on retrouve trois 

ou quatre maisons localisées sur le rang Saint-Martin (entre la route 131 et le chemin 

Barette) qui sont alimentées par des puits de surface. 

En résumé, on dénombre aux abords du projet un peu plus de 100 propriétés 

alimentées en eau potable par des puits individuels. Ceux-ci, selon nos observations et 

renseignements recueillis sur place, sont majoritairement des puits de surface. 



4.2 Aqueduc municipal 

Bien qu'un nombre important de résidences s'alimentent en eau potable grâce à 

des puits individuels, il faut noter que le réseau d'aqueduc municipal de Saint-Félix de 

Valois dessert également plusieurs secteurs situés aux abords du projet. Ainsi, le 

réseau est existant sur la route 131 (chemin de Joliette) à partir de l'embranchement 

pour le chemin Barette jusqu'au village de Saint-Félix de Valois. Le réseau alimente 

aussi une partie du rang Saint-Martin ainsi que la rue Sandy. Les développements 

domiciliaires « Domaine des Beaux-Arts » et « Domaine Marier », près desquels le futur 

tracé cheminera, sont également desservis par le réseau d'aqueduc. On retrouve aussi 

le réseau d'aqueduc sur une portion du rang Saint-Martin située à l'est du chemin 

Barette. Finalement, soulignons que le village de Saint-Félix est alimenté par l'aqueduc 

municipal. 

Tel que mentionné dans l'introduction de ce chapitre, veuillez vous référer au 

plan de localisation (annexe II) pour bien visualiser l'emplacement des différents 

secteurs. 

5.0 Aqueduc municipal de Saint-Félix-de-Valois 

Afin d'alimenter en eau potable quelque 1200 propriétés, la municipalité de Saint- 

Félix-de-Valois possède depuis 1972 un réseau d'aqueduc constitué de puits crépinés. 

Un rapport daté de septembre 1990 (voir annexe IV) qui fut rédigé par notre Service 

traitait tout particulièrement de la problématique des puits municipaux versus différentes 

options de tracés de contournement de Saint-Félix-de-Valois. 



Depuis la rédaction de ce rapport de 1990, quelques changements mineurs ont 

été apportés au réseau d'aqueduc. Celui-ci, qui était constitué de 8 puits à l'époque, est 

maintenant composé de 7 puits. Cette situation est due au fait que les puits #9, #11A et 

# I l i 3  ne sont plus en opération tandis que 2 nouveaux puits (#1-95 et #12D) en ont pris 

la relève. La capacité de production (débit) du réseau est ainsi passée de - 400 glmin. 

@ - 650 glmin. Le puits #12D est situé sur le même site que les puits déjà existants 

soit dans une ancienne sablière localisée entre le rang Saint-Martin et la rivière 

L'Assomption sur les lots 148 @ 151. Le puits #1-95 est lui aussi situé entre le rang 

Saint-Martin et la rivière l'Assomption mais sur le lot 140. Un autre changement 

concerne le réservoir d'eau aménagé à proximité du puits #3. La capacité de ce 

réservoir a été augmentée, passant de 30,000 gallons @ 200,000 gallons. Pour 

visualiser l'emplacement approximatif des puits municipaux, veuillez consulter le plan de 

localisation de l'annexe Ill. 

6.0 Impacts 

Nous traiterons dans ce chapitre des impacts que pourrait avoir le projet de 

construction d'une route de contournement de Saint-Félix-de-Valois. Les impacts seront 

traités en 2 volets soit, les puits de particuliers et les puits municipaux. Nous 

élaborerons en tenant compte des 2 variantes (« Est » et « Ouest »). 



6.1 Variante Est 

6.1.1 Puits individuels 

La variante « Est » implique qu'un nombre assez important de résidences devront 

être expropriées pour le passage de la route. Ainsi, le plan TA-96-65-7103 nous indique 

que - 8 maisons localisées sur le Chemin Ligne-Frédéric, - 10 maisons situées sur le 

rang Sainte-Marie, - 15 maisons situées sur le rang du Portage et 1 maison localisée 

sur le rang Saint-Martin (secteur Chemin Barette) devront être déplacées. II est entendu 

que cette situation crée un impact sur les puits qui alimentent ces résidences. II faut 

aussi souligner que la largeur des emprises pourra modifier le nombre de maisons à 

exproprier 

Pour ce qui est des maisons qui demeureront en place et par conséquent des 

puits qui continueront d'être utilisés, il est prématuré pour l'instant de déterminer avec 

précision un impact pour chacun de ceux-ci. Toutefois, de façon générale on peut dire 

que plus le puits est proche de la route, plus il est vulnérable (surtout un puits de 

surface) à la contamination par les sels de déglaçage utilisés pour l'entretien hivernal 

des routes. Dans le cas qui nous intéresse ici, les puits qui sont situés du côté nord-est 

du tracé projeté (en aval hydraulique) ont un degré de vulnérabilité plus élevé puisque le 

sens d'écoulement de l'eau se fait de la route vers ces puits. Pour cette variante « Est D 

donc, on dénombre une douzaine de résidences localisées sur les rangs Sainte-Marie et 

du Portage qui se retrouvent dans une telle situation. Ce risque devra être précisé dans 

l'étude de puits détaillée qui sera réalisée lorsque les plans et profils définitifs seront 

disponibles. 



6.1.2 Puits municipaux 

L'impact qu'aura le tracé de la variante « Est N sur les puits municipaux devrait 

être nul puisque ceux-ci sont situés dans le bassin hydrographique de la rivière 

l'Assomption tandis que le tracé de contournement chemine dans un autre bassin, soit 

celui de la rivière Bayonne où l'écoulement de l'eau se fait dans la direction opposée 

aux puits municipaux, c'est-à-dire en direction nord-est. 

6.2 Variante Ouest 

6.2.1 Puits individuels 

Comme pour la variante cc Est », la variante cc Ouest )) entraînera l'expropriation 

de résidences, ce qui aura un impact sur les puits qui les alimentent. Ainsi, le plan TA- 

98-65-7101 montre qu'une maison située sur le Chemin Ligne-Frédéric devra être 

déplacée. Sur le rang Sainte-Marie ce sont environ 15 maisons qui auront à être 

déménagées tandis que 2 maisons situées sur la route 131 (rue Principale) subiront le 

même sort. On doit toutefois noter que la largeur des emprises pourra faire varier la 

quantité de maisons à déplacer 

Pour les maisons non-touchées par une expropriation et qui continueront d'utiliser 

leur puits, on se retrouve dans la même situation que la variante (c Est ». On peut donc 

présumer que l'impact qu'auront la construction et l'entretien de ce tronçon sera à peu 

près équivalent à celui de la variante cc Est )) (chap. 6.1.1), sauf en ce qui a trait au 

nombre de puits vulnérables. En effet, environ 8 résidences situées sur la route 131 

(Chemin de Joliette) au début du projet, 8 autres situées à l'est du tracé sur le chemin 

Ligne-Frédéric, environ 5 situées sur le rang Sainte-Marie et presque toutes les maisons 



situées sur le rang du Portage (près d'une vingtaine) sont dans des zones à vulnérabilité 

supérieure compte tenu de leur localisation en aval hydraulique par rapport à la future 

route. 

6.2.2 Puits munici~aux 

On retrouve avec la variante « Ouest » des conditions similaires à la variante 

« Est » c'est-à-dire, un tracé (ouest) qui chemine majoritairement dans le bassin 

hydroçraphique de la rivière Bayonne alors que les puits municipaux sont localises dans 

le bassin hydrographique de la rivière l'Assomption. L'écoulement des eaux 

souterraines se faisant en direction nord-est, soit dans le sens opposé par rapport aux 

puits municipaux, ces derniers ne devraient subir aucun impact. 

7.0 Conclusion 

En résumé, c'est surtout au niveau des expropriations que les impacts seront les 

plus importants. En effet, la variante « Est » implique qu'un peu plus de 30 maisons 

devront étre déplacées tandis que la variante « Ouest » nécessitera le déplacement de 

tout près de 20 maisons. Le nombre de résidences et donc de puits a exproprier pourra 

varier en fonction de la largeur des emprises à acquérir pour le passage de la future 

route (voir chapitres 6.1.1 et 6.2.1). 

Pour ce qui est des puits qui sont situés à proximité du projet mais qui 

continueront d'être utilisés, ceux qui sont localisés du côté nord-est de la future route 

sont plus vulnérables dû au sens d'écoulement de l'eau souterraine qui se fait de la 

route vers ces puits. Nous en faisons un dénombrement approximatif dans les sous- 



chapitres 6.1.1 et 6.2.1. Les risques pour ces puits devront être précisés dans t'étude 

de puits détaillée qui sera réalisée lorsque les plans et profils définitifs seront 

disponibles. 

Quant aux puits municipaux, tel que discuté aux chapitres 6.1.2 et 6.2.2, nous 

n'appréhendons aucun problème pour ceux-ci dans le contexte hydrogéologique actuel. 

Quoiqu'il en soit, pour déterminer des impacts plus précis, nous devrons avoir en 

main les plans de construction afin de connaîtrela largeur des emprises, la profondeur 

des fossés, le type de drainage, etc ... 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous demeurons à votre disposition 

si de plus amples informations vous étaient nécessaires dans le cadre de ce dossier. 

Préparé par : 
, , e a 

Groupe mécanique des roches 

~ h d r é  Drolet, géol. 
Responsable du Groupe 
mécanique des roches 
Service géotechnique & géologie 
930 Chemin Ste-Foy, 5e étage 
Québec, QC GIS 4x9 
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ANNEXE IV 

ÉVALUATION HYDROGEOLOGIQUE 
PUITS MUNICIPAUX DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS 

RAPPORT DU 20 SEPTEMBRE 1990 



. Gouverne,ment di '  ''i..;-oc '. . 
i - ,  Ministère 1, 
. .'.. : des Transports 

Québec, le 20 septembre 1990 

M. France-Serge Julien, aménagiste 
Service de l'environnement 
255 Crémazie Est 
Montréal, QC 

Objet: Évaluation hydrogéologique 
Puits municipaux de St-Félix de Valois 
Route 131, entre Joliette et St-Félix 
N/Dossier: 0131 02 030 (26) 90 

Introduction 

Dans le cadre de la construction d'une autoroute à chaussées 
séparées devant relier Joliette @ St-Félix de Valois plusieurs tracés 
furent étudiés. Celui qui est le plus à l'ouest (Tracé DRYADE), passe à 
peine à 300 mètres des puits qui alimentent la municipalité de St-Félix. 
Vous nous avez donc demandé d'effectuer une étude hydrogéologique som- 
maire afin de déterminer dès maintenant si ce "tracé Dryade" peut repré- 
senter une menace pour les puits municipaux et décider ainsi de la per- 
tinence pour la firme de consultants de continuer à étudier ce tracé. 

Aaueduc municioal 

Dans une ancienne sablière située entre le rang St-Martin et la 
rivière l'Assomption, sur les lots 148 à 151, la municipalité de St- 
Félix de Valois s'est fait creuser depuis 1972 un total de 8 puits qui 
débitent actuellement 400 gallons/minute selon la répartition suivante: 

Puits 63 (1-71) 
Puits T C  (2-77) 
Puits ?10 (3-78)  
P u i t s  #11A (3-80) 
-Puits 2 l lB  (4-80) 
Puits #12A (1-83)  
Puits $128 (3-83)  
Puits X12C (5-83) 

: 62 G/min 
: 26 G/min 
: 57 G/min 
: 20 G/min 
: Colmaté 
: 77 G/min 
: 95 G/min 
: 55 G/min 

Cet automne un nouveau puits situé entre le 12A et le 128 sera 
mis en service. Ce puits débiterait 150 G/min selon les tests de pom- 
page effectués, ce qui porterait la production d'eau municipale à 550 
G/min. Un réservoir d'eau de 30,000 gallons fut aménagé à proximité du 
puits #3.  Ce réservoir est relié à un autre réservoir de 300,000 gal- 
lons qui est situé au village même. 

SEFiVICE DES SOLS ET CHAUSSEES. 200. Dorchester sud. QUEBEC (Québec), G1K 521 



Contexte hvdroqéol oqiaue 

Les puits ont entre 26 m et 36 m de profondeur et les niveaux 
statiques de l'eau relevés lors des essais de pompage variaient de 11 m 
@ 17 m sous le niveau du terrain naturel. Ce sont tous des puits crépi- 
nés qui traversent une formation constituée de sable qui varie de très 
fin à grossier avec quelquefois des traces de silt et d'argile. 

Presque dans l'axe du rang St-Martin, selon un alignement NW- 
SE, se trouve la ligne de partage des eaux entre le bassin de la rivière 
Bayonne et le bassin de la rivière 1 'Assomption (voir la localisation 
sur le plan joint en annexe). La localisation de cette limite provient 
des cartes contenues dans "étude hydrogéologique du bassin de 
l'Assomptionn, Denis Paré, MRN, 1980. On constate que le tracé "Dryade" 
passe à l'intérieur du bassin de la rivière l'Assomption et qu'il se 
situe donc dans la zone d'alimentation des puits municipaux. Les tracés 
3 et 3A sont, quant à eux, situés à l'intérieur du bassin de l a  rivière 
Bayonne et ils se drainent donc vers le nord-est, dans la direction 
opposée aux puits municipaux. 

Nos conclusions 

Coepte tenu de la localisation du tracé Dryade qui passe dans 
la zone d'alimentation des puits municipaux, de la proximité de ce tracé 
par rapport aux puits ((300 m), du fort taux d'épandage de sels dé- 
glaçant~ sur une autoroute et de la forte perméabilité des sols en pla- 
ce, nous vous recommandons d'abandonner l'étude de ce tracé et de con- 
centrer vos efforts sur des tracés situés dans le bassin Bayonne. 

L'aquifère dans lequel s'alimente la municipalité renferme une 
eau abondante et d'excellente qualité (mis à part une teneur sectorielle 
élevée en fer et manganèse) de sorte qu'il constitue une richesse qui 
doit absolument être protégée. 

Nous espérons que la présente répond à vos attentes et lous 
demeurons à votre disposition si de plus amples informations vous sont 
nécessaires. 1 

/ André Drolet, géol . Chef, Section mécanique des roches 
Division géotechnique 
Service des sols et chaussées 

C.C. à M. Lionel Dufour, ing. 
M. Jacques Venne, ing. 
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ANNEXE V 

ÉTUDE D'IMPACT SUR LES PUITS DE 
PARTICULIERS ET LES PUITS MUNICIPAUX 

RAPPORT DU 8 DECEMBRE 1997 



Ministère 
des Transports 

Québec, le 8 décembre 1997 

Monsieur Jean-Pierre Barabé, ing. 
Direction Laurentides-Lanaudière 
Chef; Service des inventaires et dit plan 
85, rue de Martigny-Ouest, bureau 3.18 
Saint-Jérôme, Prévost 
J7Y 3R8 

Objet :Étude d'impact slrr les puits de particuliers 
NDossier : 0131-02-030(026)97 
et les puits municipatrx 
NiDossier : 0131-02-030(034)97 
Route : 131 
Municipalité : Notre-Dame-des-Prairies @ St-Félix de b'nlois 
Circ. Élect. : Berthier 
Projet no. : 20-6571-8903 

Étude des puits micnicipn~~u 

En juillet 1990, nous avions reçu du Service de /'environnement du MTQ, ine demande 
d'étude hydrogéologzque visant à évaluer 1 'impact de plusietrrs tracés pour le contotrrnemeni de 
SI-Félix de Valois via la route 131. Ces tracés passaient a21 nord des puits qui alimentent la 
municipalité et le demandeur voulait que trous éval~tions les impacts de chaque tracé m r  ces 
puits mmricipatrx. Nous nvons produit 1/11 rnpport le 20 septembre 1990 dont nous joignons zrne 
copie auxprésentes. En annexe à ce rapport il y a un plan à grande échelle qui situe les puits 
municipaux ainsi que les trois tracés sotrmis à l'étude en 1990 (tracés 3. 3A et DRYADE). Nous 
avons pris la liberté d'indiquer strr ce plan les deux tracés qui font l'objet de votre récente 
demande (variantes 1 et 2)' tels que transnlispar Tecstilt. On remarque que la varianfe 2 est tout 
à fait identique a71 tracé DRYADE de l'époque alors que la variante 1 épome les tracés 3 et 3A 
dat7s le secteur despirits mutiicipa7rx. 

Compte tenu que les deux norrvelles variantes foiirnies par Tecsiilt sont très semblables 
aux tracés étudiés en 1990 pow ln section de la route 131 située directement au nord (donc dans 
la zone d'alimentation) des puits mctnic~paux, les co~~clusions de l'ilude Ult> 1990 sont toujours 
valables. Elles étaient basées sur la position de la créte hydraulique partagemit les deux bassins 
hydrographiques dans ce secteur, soit le bassin Bayonne et le Bassin de I'Assoniptioti, tel que tiré 
d'une étude hydrogéologiqrre ptrbliie en 1980 par le Ministère des richesses nntirrelles de 
1 'époqve (voir références dans notre rnpport dir 90-09-20). 11 appert donc que la vnriante 2 tz 'est 
pas accepiable telle quelle (trnci DRYADE en 1990) puisque située eti amont hydrauliqtre par 



rapport aux pliils n7zinicipartx, m m  les risques de contan7i~mrion que ce& sitrrutiotr implique. Ln  
variante 1 (tracés 3 et 3A en 1990) se roui,e dans uri mitre bassi~i hyirographiqire que les puits 
municipaux d'après les documenls consi~ltés, de sorte que sur cette base elle ne constitue pas zrtz 
risque pour ceux-ci. 

Étude des nuits de nnrticulicrs 

En novembre 1994, ?fous avions reçu de la Direction générale de 1 'Ouest, ime demande 
d'étude des puits de particuliers sit~rés le long du nouveau tracé de la route 131 entre Notre- 
Damedes-Prairies et St-Félix de Vdois. Noire équipe avait alors procédé au printemps de 1995 
à l'étude de 50 pltits à partir de la série de plans TA-94-12-201 1. Toutes les fiches de relevés de 
puits avaient été préparées et les impacts tiéiermimis de sorte qui'l ne restait qu'à écrire le 
rapport. A la fin de 1995, le projetfirt nbnndotiné juste avant que nous produisions le rapport. 

Dès que nous aurons reçu les trofrvearrx plans du tracé de la route 131 entre Notre-Dame- 
des-Prairies et St-Félix de Valois nous serons en mesure de le coniparer avec le tracé de 1994. 
S'il ~7 )J a pas de drjrférence significntii~e. il s'agira alors de remettre Lj dote notre étude de 1994 
en vérifiant les changeme~lts de propriétnires des  résidence.^, I'ojoirt ou 11011 de noirvelles 
propriétés et en effectuant de itozrvea~rx prélèven~ents d'earr afin d'avoir des analyses plus 
récentes. 

Par contre, si le nouveau tracé est très dij%rent de celui de 1994, une foute nouvelle 
étude sera alors /récessaire. Nous dei~ons donc atte~?dre de recevoir les noirveairx plans et 
d'effectuer ces vér~fications avant de pouvoir fixer avec vous un échéancier réaliste pour cette 
étude. 

Nous demeurons B votre disposiiion si de plus anrples i/rformnfions vous étaient 
nécessaires. 

\ 

J André Drolet, géol. 
i 
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